
1/1

ART. 2 N° CL20

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 juin 2023 

D’ORIENTATION ET DE PROGRAMMATION DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE 2023-2027 - 
(N° 1346) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL20

présenté par
Mme Bordes, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 

M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, M. Bovet, M. Buisson, 
M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, 

M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 

Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, 
M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 

Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-
Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 

M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

ARTICLE 2

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Afin d’assurer un parfait respect des conditions et des orientations fixées par le présent article, 
une assemblée de parlementaires représentant tous les groupes des deux assemblées sera chargée de 
suivre et de valider les travaux ainsi que de préparer le débat parlementaire nécessaire à la 
ratification de l’ordonnance. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de reprendre une disposition prévue au rapport annexé et de l’insérer dans le cœur du 
projet de loi afin de garantir l’effectivité de cette mesure.
 
En effet, la pratique critiquable du rapport annexé permet de tout dire mais n’a aucune valeur 
législative et n’engage donc personne.
 
Cet amendement inscrit donc dans la loi le rôle des parlementaires dans ces travaux de réécriture à 
droit constant du code de procédure pénale.


